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A l’occasion de la sortie prochaine du guide Certu/Anateep, 
le séminaire national annuel de l’association était 
consacré à la sécurité des scolaires aux points d’arrêt. 
Transports scolaires revient sur cette journée 
de réfl exions et d’échanges. 

Points d'arrêt :
en attendant... le guide



TRANSPORTS SCOLAIRES N°161 - AVRIL 200816

DO
SS

IE
R

DO
SS

IE
R

Points d'arrêt

contenu du guide. Il n’a manqué 
qu’une seule chose à la réussite 
de cette journée : le guide lui-
même… qui n’est pas encore 
paru alors que la rédaction et la 
mise en page sont achevées de-
puis six mois maintenant ! Les 
participants ont unanimement 
souhaité que cette parution ne 
tarde pas trop. Il serait dommage 
que les textes cités en référence 
ne soient plus en vigueur ou mo-
difi és ! 

LOURDES 
RESPONSABILITÉS

 En ouverture de cette journée, 
Jean-Claude Frécon a insisté sur 
l’importance des responsabilités 
juridiques engagées en cas d’ac-
cident corporel, qui va conduire 
l’autorité organisatrice et/ou le 
gestionnaire de voirie à justifier, 
devant le juge et le tribunal com-
pétent, ses choix d’implantation 
et d’aménagement du point d’ar-
rêt incriminé. Sans doute est-il 
plus facile aujourd’hui qu’hier 
d’entamer des procédures de jus-
tice, y compris pénales. Sans 
doute la financiarisation du 
monde moderne, la publicité faite 
aux drames de la route, incitent 
les victimes à demander répara-
tion. Peut-être des réformes légis-
latives telles que celle du code 
pénal en 1994, ou celle de la loi 
Fauchon en 2000 sur les délits 
non intentionnels des décideurs 
publics ont agacé le monde judi-
ciaire et les associations de victi-
mes. Constatant cette évolution, 
Jean-Claude Frécon attire l’atten-
tion des participants : « Il n’est 
donc pas étonnant de constater le 
développement préoccupant des 

C
e 17 janvier 2008, au 
Novotel Paris-Bercy, le 
séminaire national or-
ganisé par l’Anateep 
sur la sécurité aux 
points d’arrêt rassem-

ble une assistance à la fois nom-
breuse et attentive. Le Président 
Jean-Claude Frécon se félicite 
d’emblée de cette présence mas-
sive : sur 49 départements repré-
sentés, 31 sont issus de conseils 
généraux, 9 de communautés 
d’agglomération, 1 syndicat 
mixte, 5 organisateurs de proxi-
mité de taille importante. Voilà 
pour les autorités organisatrices. 
Mais elles ne sont pas les seules. 
Les Adateep (au nombre de 15), 
le Gart, la Maif et les transpor-
teurs aussi : PME et filiales de 
groupes, Michel Seyt, Vice-Prési-
dent national de la FNTV. Enfi n, 
les directions concernées (DSCR 
et DGMT) du ministère de l’éco-
logie, de l’énergie, du développe-
ment et de l’aménagement dura-
bles, le Conseil National des 
Transports (CNT), le Bureau En-
quêtes Accidents des Transports 
Terrestres (BEA-TT) complé-
taient l’assemblée. Au total, plus 
de 110 participants…

DE LONGUE HALEINE…
 Ce fut en quelque sorte le point 
d’orgue au travail de deux ans ef-
fectué1 par l’Anateep et le Certu 
sur l’actualisation de leur guide 
de 1995. Les interventions des 
uns et des autres ont enrichi plei-
nement les propos tenus en tri-
bune par les experts sollicités. 
Cela a démontré, s’il en était be-
soin, toute l’actualité du thème 
traité et l’attente que suscite le 

procédures engagées contre les 
responsables en charge des dos-
siers sensibles. Dans ce climat 
assez pesant, où le moindre faux 
pas semble prendre des dimen-
sions démesurées, le décideur 
doit bien maîtriser l’alpha et 
l’omega de la sécurité des trans-
ports scolaires et des responsabi-
lités qu’il encourt. » Bien sûr, 
malgré toutes les dispositions de 
prévention qu’il aura prises, nul 
ne peut lui assurer que l’accident, 
le drame ne surviendra pas. Mais 
il aura au moins tenté quelque 
chose, ce qui peut lui être reconnu 
en cas de procédure judiciaire.

VÉRITÉ DE TERRAIN
 Jean-Claude Frécon se félicite 
enfin du « sérieux et de la collé-
gialité qui ont présidé aux recher-
ches puis à la rédaction du guide 
Certu/Anateep ». Le résultat, 
c’est un document qui a vocation 
à faire référence, comme le fut le 
précédent guide de 
1995. Cette mé-
thode, fondée sur 
les échanges et la 
remontée d’infor-
mations de terrain, 
l’Anateep y croit 
beaucoup, comme 
l’a rappelé son Pré-
sident. Elle la pratique depuis de 
nombreuses années. La lumière 
vient souvent de la confrontation 
d’idées, d’expériences, de points 
de vue différents. C’est pourquoi, 
dans le travail de recherche du 
guide, si les départements du 
Nord, de l’Orne, de la Savoie et 
de la Seine-Maritime faisaient 
partie du comité technique, des 
rencontres de travail et des visites 
de terrain ont eu lieu dans l’Al-
lier, la Charente, la Dordogne et 
la Haute-Marne. Des communau-
tés d’agglomération ont été en-
tendues. Ces rencontres ont per-
mis d’infl échir certains aspects du 
diagnostic d’audit, certains élé-
ments et paramètres ont vu leur 
importance croître dans la métho-
dologie. 

INCITER PLUTÔT 
QUE CONTRAINDRE

 Succédant à Jean-Claude 
Frécon, le Président du Conseil 

national des transports (CNT), 
Alain Gille, venait rappeler les 
enseignements de l’accidentolo-
gie des transports collectifs d’en-
fants, tout en insistant sur le rôle 
moteur du CNT dans la décision 
de donner une suite au guide de 
1995. En effet, en 2003, le minis-
tre de l’époque, Dominique Bus-
sereau, avait confié au sénateur 
André Lardeux une mission sur 
la sécurité aux points d’arrêt, 
mission menée avec l’appui du 
CNT. 
 Comme le notait Alain Gille, 
« une solution aurait pu être de 
défi nir des zones de responsabili-
tés autour des points d’arrêt. Ce 
choix a été rapidement écarté, 
l’ensemble des partenaires étant 
convaincu que les transports sco-
laires sont une chaîne dont tous 
les maillons doivent être solidai-
res ». Circonscrire la responsabi-
lité à tel moment, à tel endroit, à 
tel acteur aboutirait à démobiliser 

les autres partenai-
res et compromet-
tre la cohérence 
des actions de sé-
curité qui doivent 
s’exercer d’un bout 
à l’autre. Alain 
Gille poursuivait 
alors sa démons-

tration : « Une autre solution 
aurait pu être de réglementer 
l’implantation et l’équipement de 
chaque point d’arrêt. Elle aurait 
été difficile à mettre au point 
pour tenir compte des différents 
besoins en termes de fréquenta-
tion ou de données géographi-
ques. Elle aurait été aussi très 
coûteuse.» Cela aurait entraîné 
un effet pervers évident : puis-
qu’un point d’arrêt coûte cher, on 
en fait moins, donc on reporte le 
risque sur le cheminement pié-
tonnier d’approche, à moins que 
les parents ne préfèrent recourir 
au transport dans leur véhicule 
personnel. Cette solution a donc 
été également écartée. Très rapi-
dement, l’accord s’est fait sur 
une démarche de recommanda-
tions, laissant à chaque collecti-
vité locale le choix des solutions 
les plus adaptées à ses besoins, 
tout en s’appuyant sur les expé-
riences lancés dans certains dé-
partements. D’où l’idée d’une 

«Je me félicite du sérieux 
et de la collégialité qui ont 
présidé aux recherches puis 
à la rédaction du guide Cer-
tu/Anateep »

MM. Alain Gille, Jean-Claude Frécon, Jean-Louis Flahaut
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réactualisation du guide Certu/
Anateep. 

GUIDE PRATIQUE
 Suite à ces propos liminaires, 
il revenait à Nicolas Nuyttens, 
chef de projet au Certu et coor-
donnateur du guide, de présenter 
de manière synthétique l’ensem-
ble du travail réalisé. Lourde tâ-
che !... Après avoir présenté l’or-
ganisation retenue pour l’écriture 
de l’ouvrage, Nicolas Nuyttens 
insistait sur la configuration de 
l’ouvrage : le guide technique 
support papier, comprenant cinq 
chapitres et, afi n de renforcer son 
caractère pratique, un cd-rom 
d’accompagnement intégrant des 
points de législation et de régle-
mentation, des savoirs de base et 
leurs compléments, des outils 
méthodologiques et enfin des 
exemples pratiques. Comme le 
précisait Nicolas Nuyttens, « le 
guide ne se limite pas au milieu 
interurbain, notamment les cars 
scolaires, mais englobe égale-
ment l’urbain. Il traite des thè-
mes importants tels que l’organi-
sation du transport scolaire, la 

sécurité des trajets scolaires ou 
l’accessibilité de la chaîne des 
transports ». Il présentait enfin 
successivement les cinq chapitres 
de l’ouvrage, en se focalisant sur 
les deux derniers qui rassemblent 
les plus grandes innovations mé-
thodologiques par rapport au pré-
cédent guide. 

LOGIQUE DE L’AUDIT
 Les objectifs du chapitre IV 
traitant de la méthodologie 
d’audit des points d’arrêt exis-
tants visent à fournir un outil 
d’aide à la décision pratique. Il 
s’agit de relever l’existant des 
points d’arrêt, permanents 
comme temporaires, de mettre en 
évidence les écarts par rapport 
aux recommandations et régle-
mentations existantes et ainsi de 
définir une politique rationnelle 
d’aménagement des points d’ar-
rêt. 
 La démarche générale de 
l’audit est alors abordée par Ni-
colas Nuyttens. Après avoir re-
censé les points d’arrêt, il faut 
définir la grille d’audit avec ses 
critères. Cet aspect crucial consti-
tue sans doute « le cœur de 
l’ouvrage » et occasionne un 
long développement dans le 
Guide. Nicolas Nuyttens les 
passe en revue. Ce n’est qu’après 
avoir construite cette précieuse 
grille d’audit que l’on peut défi -
nir les moyens humains et maté-
riels pour effectuer le relevé de 
terrain. L’analyse des résultats 
obtenus permet alors de définir 
une politique d’aménagement, à 
charge pour l’aménageur et/ou 
l’autorité organisatrice de trans-
port de prendre en main les ac-

tions correctives (suppressions, 
déplacements, aménagements), 
mais aussi le suivi et l’évaluation 
de l’audit. 
 Nicolas Nuyttens évoque en-
suite le cinquième et dernier cha-
pitre du guide traitant de « la 
création et l’aménagement du 
point d’arrêt ». Cet aspect ne 
procède pas de la 
même logique que 
l’audit lui-même. 
Ici, on ne passe pas 
les points d’arrêt 
existants « au ta-
mis » de critères 
d’audit. Il s’agit par 
contre de détermi-
ner les caractéristi-
ques précises (localisation et ac-
cès au point d’arrêt, géométrie du 
point d’arrêt et de ses différentes 
aires associées, équipement, 
conformité aux règles d’accessi-
bilité) à respecter. 

FOCUS SUR LA VISIBILITÉ
 En appui à cette présentation 
générale du guide, l’Anateep 
souhaitait faire apporter un éclai-
rage complémentaire sur deux 

points particulièrement impor-
tants du guide : la notion de visi-
bilité qui est abordée d’une ma-
nière largement nouvelle dans le 
guide, mais aussi un point ex-
haustif des responsabilités juridi-
ques. Tout d’abord, Guy Dupré, 
du Cete-Normandie Centre, évo-
quait donc « la visibilité au ni-

veau des points 
d’arrêt », critère 
s’imposant aussi 
bien dans une lo-
gique d’audit 
qu’en matière 
d’aménagement 
ou de création de 
points d’arrêt. La 
visibilité doit être 

suffi sante et donc respecter trois 
fonctions essentielles : que le 
piéton traverse, que les usagers 
(automobilistes en approche no-
tamment) évitent le car ou le bus 
à l’arrêt ou quittant l’arrêt et en-
fin, que le car ou le bus à l’arrêt 
proche d’une intersection ne 
masque pas la visibilité aux usa-
gers de la voie sécante. Trois 
conditions qui, si elles sont res-
pectées, vont permettre d’assurer 
une sécurité maximale. Guy Du-

« De cette "intrication" des 
acteurs et de leurs préro-
gatives respectives résulte 
souvent une "imbrication" 
des responsabilités. »

Les critères d’audit
> La visibilité.
> L’accès au point d’arrêt.
> La signalisation au point d’arrêt.
> Les caractéristiques des aires 
    d’attente et d’embarquement.
> L’aire d’arrêt du car.
> L’équipement du point d’arrêt.
> Le stationnement pour les 
    parents d’élèves.
> L’éclairage.
> Les particularités du point d’arrêt.M. Nicolas Nuyttens
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pré impressionne l’assistance 
lorsqu’il lui dévoile l’une des 
grandes innovations du guide : 
les distances de visibilité ont été 
transformées en « temps de visi-
bilité ». Les praticiens ne s’y 
trompent pas : un 
auditeur n’aura pas 
besoin de sa « rou-
lette » pour mesu-
rer les distances de 
sécurité ; il lui suf-
fira de prendre 
dans sa poche… 
un chronomètre 
pour savoir très 
vite si le point 
d’arrêt est « acceptable » ou non. 
Guy Dupré insiste ensuite sur le 
problème de la vitesse au droit 
des points d’arrêt puisque « plus 

réduire la vitesse des automobi-
listes en approche, le comité 
technique a initié quelques expé-
rimentations dans l’Orne (en par-
tenariat avec le conseil général). 
Guy Dupré présente les conclu-

sions de ces éva-
luations in situ. 

EPÉE DE 
DAMOCLÈS…

 En écho à 
l ’ i n t e r v e n t i o n 
d’ouverture du 
Président Jean-
Claude Frécon, 

Eric Breton venait ensuite préci-
ser l’état actuel de la jurispru-
dence en cas d’accident corporel 
sur un point d’arrêt. Il s’attachait 
à répondre précisément à deux 
questions intimement liées : qui 
décide ? et donc comment se dé-
termine ce qu’on appelle com-
munément « le partage de res-
ponsabilités » ? Il insistait 
d’abord sur la complexité du 
schéma décisionnel (« co-déci-
sion » entre l’autorité organisa-
trice de transport, le détenteur 
des pouvoirs de police et le ges-
tionnaire de voirie, mais aussi 
« co-production » du point d’ar-
rêt puisque d’autres partenaires 
ont un rôle important à jouer : 
parents, riverains, maires,…). De 
cette « intrication » des acteurs 
et de leurs prérogatives respecti-
ves résulte souvent une « imbri-
cation » des responsabilités. 

Les exemples jurisprudentiels, 
comme le montrait Eric Breton, 
ne manquent pas ! 

CONTRAINTES 
DE TERRAIN…

 Après la pause déjeuner, prise 
en commun, l’après-midi était 
consacrée à la pratique, avec ex-
périences départementales à l’ap-
pui. L’idée était de voir dans 
quelle mesure les contraintes de 
terrain peuvent s’imposer aux 
théories les plus élaborées. Il ne 
sert effectivement à rien de peau-
fi ner une méthodologie parfaite, 
mais inapplicable sur le terrain. 
Cette exigence fut une constante 
pour les co-rédacteurs du guide 
et l’Anateep avait demandé aux 
intervenants de l’après-midi de 
souligner ces particularités à 
prendre en compte. 
 Bruno Robert, du service 
transport, abordait l’expérience 
du conseil général de Savoie. En 
effet, ce département alpin s’est 
engagé depuis déjà quelques an-
nées dans la rationalisation de 
son parc de points d’arrêt. Il in-
sista, en s’appuyant sur des pho-
tographies très parlantes, sur les 
contraintes rencontrées en Savoie 
(topographie, espace disponible, 
visibilité souvent réduite, neige) 
qui impactent sensiblement les 
critères définis ex ante. De ma-
nière un peu caricaturale, pour-
quoi on ne peut pas appliquer en 
Savoie les règles drastiques en 
vigueur dans l’Orne !…

ENCOCHE 
AVEC RETRAIT…

 L’Orne justement… C’était 
l’objet de l’intervention de Mi-
chel Jacomme, Directeur des 
transports du Département. 
Confronté à la douloureuse af-
faire, humaine et judiciaire, de 
Saint Georges d’Annebecq2, le 
Conseil général s’est le premier 
lancé dans une démarche ambi-
tieuse visant à auditer son parc 
de points d’arrêt3. Après en avoir 
présenté les différentes phases, et 
les critères retenus, Michel Ja-
comme centrait son intervention 
sur l’importance d’une géométrie 
adaptée des aires d’arrêt pour la 
sécurité des usagers. Comme il le 
rappelait opportunément, « un 
arrêt en ligne sur une voie natio-
nale ou supportant un trafic de 
3 000 véhicules/jour n’est pas 

« un auditeur n’aura pas 
besoin de sa "roulette" 
pour mesurer les distances 
de sécurité ; il lui suffi ra de 
prendre dans sa poche… un 
chronomètre.»

MM. Jean-Claude Frécon, Jean-Louis Flahaut, Eric Breton

M. Guy Dupré

la vitesse est importante, plus la 
distance de visibilité est 
grande ». Ce qui ne surprendra 
personne. Pour envisager les me-
sures les plus appropriées pour 

M. Bruno Robert
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acceptable. L’arrêt en encoche 
peut être envisagé, à condition de 
prendre certaines précautions ». 
Il montra ainsi parfaitement en 
quoi, lorsque cela est possible, le 
développement « des arrêts en 
encoche avec retrait » permettait 
une visibilité accrue à proximité 
des aires d’arrêt, et donc une 
amélioration significative de la 
sécurité. D’autant que cette confi -
guration permet très facilement 
le stationnement d’usagers sur 
voie sécante, en aval du point 
d’arrêt… Suite à l’audit engagé 
par le conseil général, « une cen-
taine de points d’arrêt ont été 
supprimés, sans possibilité de re-
tour en arrière. Les élus ont ac-
cepté un programme d’aménage-
ments sur cinq ans, estimé à 5 
millions d’euros, sans compter 
les subventions du fonds d’action 
local, réaffectées intégralement 
aux communes pour qu’elles ef-
fectuent les aménagements re-
quis». 

UNE GRILLE DE RELEVÉ 
À PEAUFINER

 Grégory Vendeville, du service 
transports des Bouches-du-
Rhône, prenait alors le relais 
pour présenter la stratégie mise 
en œuvre par le Département 
« pour sécuriser environ 2 500 
points d’arrêt ». Très urbain, une 
bonne partie du territoire dépar-
temental échappe de fait au 
conseil général puisque neuf pé-
rimètres de transport urbain 
(PTU) ont été créés. Le Conseil 
général des Bouches-du-Rhône a 
lancé un marché d’« assistance à 
maîtrise d’ouvrage » afi n de dé-
fi nir une stratégie d’amélioration 
de la sécurité des transports sco-
laires. Le Betecs, bureau d’étu-
des de l’Anateep, a été retenu. Il 
a notamment déterminé le cahier 
des charges et proposé une grille 
d’audit des points d’arrêt, en co-
hérence non seulement avec les 
principes du guide Certu/Anateep 
(sécurité, accessibilité) mais 
aussi en adaptant les principes en 
fonction des contraintes de ter-
rain. Ce travail sur la définition 
de la grille de relevé s’avère ab-
solument décisif car il traduit, en 
critères, en paramètres, qualita-
tifs et quantitatifs, 
des choix mûre-
ment réfléchis en 
amont, après vali-
dation des élus. Un 
nouveau marché a 
alors été lancé, un 
prestataire a été 
sélectionné et les audits de points 
d’arrêt ont débuté sur le terrain. 
Il aura déterminé à la fi n de l’an-

aménagements les plus effi caces, 
en fonction des critères édictés 
au préalable ». 
 A l’issue de ces présentations 
départementales, et comme lors 
de la matinée, un débat permit à 
la nombreuse assistance de s’ex-
primer et d’obtenir les précisions 
souhaitées.

UN GUIDE OPPOSABLE…
 Jean Panhaleux, adjoint à la 
Déléguée interministérielle à la 
sécurité routière, est venu clore 
le séminaire national en se félici-

tant d’emblée de la 
longue et fruc-
tueuse collabora-
tion entre la DSCR 
et l’Anateep. Puis 
il abordait les dos-
siers du moment. 

Le Conseil des ministres restreint 
de décembre 2007 consacré à la 
sécurité routière, a donné l’occa-
sion au Président de la Républi-
que «  à la fois de réaffi rmer son 
engagement personnel à mainte-
nir la politique qui avait été en-
gagée par son prédécesseur en la 
matière, mais aussi à fixer l’ob-
jectif de passer sous les 3 000 
tués d’ici 2012 ». Un comité in-
terministériel de la sécurité rou-
tière (CISR) se saisira « très ra-
pidement »4 du problème de l’al-
cool, qui est redevenue la pre-
mière cause de mortalité sur les 
routes. Un volet spécifique au 
transport collectif sera abordé, 
avec notamment la question du 
transport debout. La modifi cation 
conjointe de l’arrêté du 2 juillet 

« Je pense qu’on ne peut pas faire 
de politique de sécurité des points 
d’arrêt si on n’a pas de soutien 
politique. » Michel Jacomme, Orne.

Le guide : un travail partenarial
Le CERTU (Centre d’Etudes des Réseaux, des Transports, de l’Urbanisme et des 
constructions publiques) et l’ANATEEP (Association Nationale pour les Trans-
ports Educatifs de l’Enseignement Public) ont rédigé avec des CETE (Centre 
d’Etude Technique de l’Equipement), des conseils généraux (Nord, Orne, Sa-
voie, Seine Maritime) et le GART (Groupement des Autorités Responsables de 
Transport) un ouvrage sur « Le transport des scolaires : la sécurité 
aux points d’arrêt ». L’ADF (Association des Départements de France), le 
CNT (Conseil National des Transports) ainsi que les Directions d’Administration 
Centrale et le Réseau Scientifi que et Technique du Ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement Durables ont également contribué à la 
richesse de cet ouvrage. Celui-ci sera publié par le CERTU à la fi n du premier 
semestre 2008.

1982 et du code de la route sera 
donc envisagée. Enfi n, la problé-
matique des ceintures de sécurité 
« est double : celle de leur pré-
sence dans le véhicule, mais 
aussi celle de leur port effectif ». 
Cet aspect reste « compliqué » 
par ses contraintes techniques et 
financières. Il s’agira donc de 
« trouver le bon compromis sa-
chant que bon nombre d’autori-
tés organisatrices de transport 
ont pris des mesures en faveur 
des ceintures de sécurité». 
Pour Jean Panhaleux, la question 
de la sécurité aux points d’arrêt 
est tout à fait essentielle puisque 
les accidents les plus graves s’y 
produisent. Dans ce cadre, « le 
guide va grandement aider les 
acteurs » en charge du dossier. 
Ce sera pourtant, « qu’on le 
veuille ou non », un guide « op-
posable, même si on ne lui donne 
pas une valeur réglementaire à 
travers un décret ». Le guide ser-
vira donc de « référence. En cas 
de contentieux, le juge, qui n’est 

pas un expert en la matière, s’en 
servira pour se forger une opi-
nion. » Toutefois, cette éventua-
lité ne doit pas masquer « les très 
nombreux avantages » de ce 
guide d’aide à la décision. Les 
participants au séminaire en 
étaient déjà convaincus…

ERIC BRETON

1- En liaison avec des comités de pilotage et techni-
que.

2- En novembre 1995, deux fi llettes sont fauchées 
mortellement par un automobiliste en se rendant 
sur leur point d’arrêt.

3 Cf. les documents très intéressants mis en ligne 
sur le site du CNT, avec l’aimable autorisation du 
Département : www.cnt.fr

4- Le CISR s’est en fait tenu le 13 février 2008 (lire 
la rubrique "actualités").

« un guide opposable, même 
si on ne lui donne pas une 
valeur réglementaire à tra-
vers un décret »

née 2008 les points d’arrêt les 
plus dangereux. Grégory Vende-
ville insistait alors sur la concer-
tation étroite entretenue avec la 
direction des routes du Départe-
ment, afin « de permettre les 

M. Grégory Vendeville


